
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-URBAIN 

RÉSOLUTION NUMÉRO : 2018-06-110 ADOPTANT LE; 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA GESTION CONTRACTUELLE. 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-Urbain tenue à la salle du Conseil au 917, 
rue Saint-Édouard à Saint-Urbain, le 11 ème jour du mois de juin 2018 à laquelle étaient 
présents: 

Les conseillers(ères) suivants(es) : 

Mme Sandra Gilbert Mme Lyne Tremblay 

M. Léonard Bouchard M. Gaétan Boudreault

Mme Denise Girard M Pascal Tremblay 

Tous membres du Conseil et formant quorum sous la présidence de Son Honneur la 
mairesse, madame Claudette Simard. 

ATTENDU QU'une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la Municipalité le 
6 décembre 2010 par la résolution 2010-12-414, conformément à l'article 938.1.2 du 
Code municipal du Québec (ci-après appelé« C.M. »); 

ATTENDU QUE l'article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, obligeant les 
municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion 
contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité étant cependant réputée être un tel 
règlement; 

ATTENDU QUE le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l'égard de six 
objets identifiés à la loi et, à l'égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 
$ ou plus mais de moins de 100 000 $ et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu des 
règles adoptées par la Municipalité, prévoir des mesures pour assurer la rotation des 
éventuels cocontractants; 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de l'article 
938.1.2 C.M., prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense 
d'au moins 25 000 $ et de moins de 100 000 $ et, qu'en conséquence, l'article 936 C.M. 
(appel d'offres sur invitation) ne s'applique plus à ces contrats à compter de l'entrée en 
vigueur du présent règlement; 

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 
gestion des fonds publics; 

ATTENDU QUE le présent règlement répond également à un objectif de favoriser l'achat 
local lorsque la loi le permet ; 

ATTENDU QU'UN avis de motion du présent règlement a été donné par Pascal Tremblay 
à la séance ordinaire du conseil du 14ème jour du mois de mai deux mille dix-huit; 

ATTENDU QU'un projet de règlement à été adopté et présenté à la séance ordinaire du 
conseil du 14ème jour de mois de mai deux mille dix-huit ; 
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